
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Avenant au contrat de cession avec l'association LA GENERAL 
D'IMAGINAIRE. 

N° : VA_DEC2020_323
Service : Médiathèque 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De modifier le contrat conclu par la décision VA_DEC2020_13 entre la Ville et LA
GENERALE D’IMAGINAIRE 

AVENANT N° 1 
MODIFIANT LES ARTICLES 1 ET 4 DU CONTRAT DU 10 JANVIER 2020.

Au vu de la crise sanitaire, la représentation prévue a dû être reportée, et la
jauge  du public accueilli est diminuée. Il est convenu conjointement d’apporter
les modifications suivantes.
. A l’article 1 – Objet :
. Il convient de lire : « le samedi 19 septembre 2020 » au lieu et place de « le
samedi 21 mars 2020 ».
. A l’article 4 – Prix des places, jauges et invitations :
. Il convient de lire : «la jauge est limitée à 50 personnes» au lieu et place de «60
personnes».
Toutes les autres clauses du contrat demeurent inchangées.
Imputation comptable : 6288 321 5300
Politique publique (domaine-action-activité) : 13.2.1 Médiathèque

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mercredi 9 septembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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